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dollars pour les secours d'urgence, au cours d'une 
annee donnee, avec un plafond normal de 20 000 
dollars par pays et par catastrophe ; 

6. Decide de revoir, a sa vingt-troisieme session, les 
dispositions experimentales mentionnees au paragraphe 
S ci-dessus. 
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2035 (XX). Situation &ociale dans le monde 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif 

aux mesures qui ont ete prises pour appliquer la reso
lution 1916 (XVIII) de l'Assemblee generale, en date 
du S decembre 1963 7, 

Prenant note avec satisfaction de la resolution 1086 
E (XXXIX) du Conseil economique et social, en date 
du 30 juillet 1965, par laquelle le Conseil a notamment 
invite la Commission des questions sociales a reexa
miner, lors de sa dix-septieme session, le role qu'elle 
doit jouer, dans le cadre des programmes de !'Organi
sation des Nations Unies, pour faire face aux besoins 
des Etats Membres et a soumettre au Conseil, !ors 
de sa quarante et unieme session, ses propositions quant 
aux mesures a prendre a cet efTet, 

Rappelant sa resolution 1916 (XVUI), par laquelle. 
elle a notamment prie le Conseil economique et social 
de rcexaminer sa resolution 496 (XVI) du 31 juillet 
1953, intitulee "Programme d'action pratique concertee 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spccialisces dans le domaine social", en tenant compte 
du Rapport sur la situation sociale dans le monde, 
1963 8, ainsi que des objectifs de la Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

N otant avec une profonde inquietude la situation 
sociale peu satisfaisante qui existe dans maintes regions 
du monde, 

Convaincue que les activites de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine social doivent avant 
tout porter sur des mesures visant a accelerer le develop
pement cconomique et social, particulierement en cc qui 
concerne les pays en voie de developpement, 

l. Prie le Conseil economique et social et la Com
mission des questions sociales, lorsqu'ils examineront le 
role que l'Or~isation des Nations Unies <loit jouer 
dans le domame social, de tenir compte, notamment, 
des principes generaux ci-apres: 

a) La responsabilitc du Conseil, enoncce aux Articles 
55 et 58 de la Charte des Nations Unies, qui consiste a: 

i) Favoriser le relevement des niveaux de vie; 
ii) Favoriser le plein cmploi et Jes conditions de 

progres et de dcveloppement dans l'ordre eco
nomlque et social ; 

iii) Favoriser la solution des J?roblemes interna
tionaux dans les domaines economique, social, 
de la santc publique et autres problemes 
connexes; 

iv) Favoriser la cooperation internationale dans les 
domaines de la culture intellectuelle et de !'edu
cation; 

v) Faire des rccommandations en vue de coordonner 
Jes, _pr~grammes et activites des institutions 
spcc1absces ; ----

1 Documents of!iciels de r Assembli, qlnlral,, tJingtum, ses-
sion, Annexes, point 54 de l'ordre du Jour, document A{6016. 

11 Publication des Nations Unies, nwnero de vente: 63. V.4. 

b) La necessite d' orienter les activitcs principales de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
social de maniere a appuyer et a renforcer le dcvelop
pement social et economique autonome des pays en 
voie de developpement, en respectant pleinement leur 
souverainete permanente sur leurs ressources naturelles, 
conformement a la resolution 1803 (XVII) de l'As
semblee generale, en date du 14 decembre 1962 ; 

c) L'interdependance des facteurs economiques et 
sociaux, la necessite fondamentale d'un develoepement 
economique et d'un developpement social 51ui a1llent de 
pair en vue d'instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberte plus grande, !'importance de la planifi
ration a cette fin et le role que peuvent jouer les gouver
nements pour favoriser un developpement economique 
et social equilibre et bien conc;u; 

d) La necessite de mobiliser Jes ressources nationales 
et d'encourager tousles peuples a prendre des initiatives 
constructives pour realiser le progres social; 

e) L'importance qu'il y a a apporter les modifi
cations adequates aux structures socmles et economiques 
pour realiser le progres social ; 

f) La necessite d'utiliser le plus largement possible 
!'experience des pays developpes et des pays en voie 
de developpement ayant des systemes econorniques et 
sociaux differents ; 

2. Prie le Secretaire general, 3¥issant en consul
tation avec Jes institutions specialisees et compte tenu 
des discussions et des decisions pertinentes de la 
Commission des questions sociales, du Conseil ccono
mique et social et de l'Assemblee gcnerale, de preparer 
un projet de programme social a long terme des Nations 
Umes et un rapport sur !'application de la resolution 
1916 (XVIII) de l'Assemblee generate, que le Conseil 
soumettra a l' Assemhlee !ors de sa vingt et unieme 
session; 

3. Prie le Conseil economique et social, agissant en 
collaboration avec les institutions specialisees, de sou
mettre des propositions relatives a des problcmes sociaux 
d'une importance capitale sur lesquels l' Asscmblce 
generate pourrait utilement prendre des decisions et 
faire des recommandations, conformement a !'Article 13 
de la Charte; 

4. Decide d'examiner a sa vingt et unieme session la 
possibilite et l'opportunite d'elaborer une declaration 
sur le developpement social, fondee sur Jes buts et 
principes des Nations Unies et des institutions specia
lisees, ainsi que sur les resolutions de I' Assemblce 
gcnerale et du Conseil economique et social, dans 
laquelle seraient enonces dans leurs grandes lignes les 
obJectifs du developpement social et les moyens de les 
atteindre et, a cette fin, prie le Sccretaire general, 
agissant en collaboration avec Jes institutions spccia
lisces, de fournir la documentation correspondante, les 
donnees et tous autres renscignements pertinents. 

1390- slanc, pllnur,, 
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2036 (XX). Habitation, conetructlon et planffi. 
cation au coun de la Decennle dee Nation• 
Uniee pour le developpement 

L'Assemblee generale, 

N otant que, dans tous les pays du monde, l'insuffi
sance du loiement pose l'un des problemes les plus 
pressants qw exigent une solution immediate, 
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Reconnaissant que le probleme du logement ne peut 
etre effectivement resolu qu'en mobilisant Jes efforts et 

les ressourccs des nations, 
Reconnaissant egalement quc Jes reformes socialcs 

visant a accclercr le developpement social et economi<1ue 
ont un ·role important a jouer pour la solution effective 
du probleme du logement, 

1. Recommandc anx Etats M embres: 
a) D'assumer le role principal pour la solution du 

probleme du logement <lans leur pays et de prevoir :'t 
cette fin les activitcs et ressources nccessaires cla11S lem 
planification nationale du dcvcloppcment; 

b) De creer a cet effet des org:,nes nu organismcs 
centraux et autres charges du loge111cnt, de l'urhanisme 
et de l'amenagement des campagncs et dotes rles pouvoir ~ 
necessaires ; 

c) De prendre toutes Jes mesures necessaircs pour 
developper une industrie des materiaux de construction 
utilisant le plus possible Jes matieres premieres locales 
et favoriser ou creer, suivant le cas, des organism('s 
d'etude et de construction qui ameliorernnt le rende
mrnt, ahais~eront Jes cni1ts et et:thliront des plans et 
normes correspondant au'( exigencC's c11lt11rdlc-s, socialcs 
et economiques en cause; 

. d) l_)'ctablir et de mettre en o:uvre des programmes 
v1sa1~t a form~r. des architectes, des ingenicurs et des 
ouvners du batiment en nombre suffisant pour )'exe
cution des programmes nationaux de developpement; 

c) De creer, par voic de reformes fon<lamentales m 
matiere de propriete fonciere et d'utilisati,m des terrains, 
des conditions, si celles-ci n'existent pas encore, qui 
assurent une solution rapide et rationnelle des problemes 
<lu logement et de la construction inclustrielle, le develop
pement hannonieux des villes et des villages, l'elimi
nation de la speculation snr les terrains et une utilisation 
plus equitable des ressourres en logenwnts dans l'intrr,;t 
de toute la population; 

2. Recommande que !'assistance internationale aux 
pays en voie de developpernent clans le domaine de l'hahi-
tation, de la construction et de la planification, qu'elle 
soit multilaterale OU bilaterale, vise a favoriser le 
financement de la construction de logements, la creation 
d'une industrie nationale on, le cas echeant, d'une 
industrie d'Etat des materiaux d elements de 
construction, la creation d'organismes nationaux ou, le 
cas echeant, d'organismes d'Etat pour l'etdblissement 
des plans, la construction et le financement des 
batiments, la formation de cadres nationaux d'archi
tectes ainsi que d'ingenieurs et ouvriers du batiment, 
la creation d'organismes nationaux charges de la 
construction de logements et de l'amenagement urb,1i11, 
et la preparation et !'execution de programmes d'urgenre 
clans les zones urbaines et dans Jes zones rurale6 et de 
projets pilotes permettant une solution anssi r;tpide q11e 
possible du probleme du logement; 

3. Sitggere que le Secretaire general prepare tous his 
deux ans, en etroite cooperation ;wee Jes secretai1 es 
executifs des commissions economiques regionales, 1111 

rapport sur l'application de la presente resolution; 

4. Invite le Comite de !'habitation, de la construction 
et de la planification a mettre au point, en partant de ces 
rapports, de nouvelles mesures pratiques et efficaces 
pour l'application des recommandations ci-dessus et la 
solution du probleme du logement 

13908 seance pleniere, 
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2037 (XX). Declaration concernant la promo
tion parmi le8 jeune8 de8 ideaux de paix, 
de re8pect mutuel et de comprehen11ion 
entre- le11 peuples 

L'Assemblee generate, 
Rappelant qu'aux tcrmes de la Charte des Nations 

Unies Jes peuples se sont declares resolus a preserver 
Jes generations futures du ll~all de .la guerre, 

Rappe/ant en 011t r<' <ptr 1,·s Nations lJ ni<"s ont 
proclatne clans la Charte l<-ur foi <lans les droits fonda-
111enta11x de l'homme, <lans la dignite de la personne 
hmnaine et clans l'egalite en <iroits des individus <"t 
d("s nations, 

Ri;affirmant Jes principes inscrits dans la Declaration 
universelle des <lroits de l'homrne •, la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux 10, la Declaration des Nations Unies sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale 11 , la resolution 110 (II) de I' Assemhlee generale, 
en date du 3 novembre 1947, condamnant toute propa
gande destinee OU de nature a provoquer OU a encourager 
toute menace a la paix, la Declaration des droits de 
l'enfant 12 et la resolution 1572 (XV) de l'Assemblee 
g-rnerale, en date du 18 decembre 1960, se rapport.ant 
particulierement a !'education de la jeunesse <lans un 
esprit <le paix, de respect mutuel et de comprehension 
entre Jes peuples, 

Rappelant que !'Organisation rles Nations Unies ponr 
l'e<lucation, la science et la culture a pour ohjet de 
rnntribuer a la paix et ,i la sccurite en favorisant la 
collaboration entre Jes nations grace a l'e<lucation, la 
science et la culture, et reconnaissant le role et Jes 
contributions de cette organisation en matiere d'edu
cation des j eunes clans un esprit de comprehension, de 
cooperation et de paix internationales, 

Trnant compte du fait que, !ors des conflagrations 
qui ont rprouve l'!rnmanite, ce sont Jes jeunes qui ont 
eu le plus a souffrir et qui ont eu le plus grand nombre 
de victimes, 

Convaincue que la jeune generation veut voir son 
avenir assure et que la paix, la liberte et la justice sont 
parmi Jes principales garanties pour l'accomplissement 
de srs aspirations au bonheur, 

C onsciente du role important que la jeune generation 
joue clans tous les domaines d'activite de la societe et du 
fait qu'elle est appelee a diriger Jes destins de l'humanite, 

C onsciente egalement qu'a notre epoque de gran<les 
n'.aJisatinns scientifiques, techniques et rulturelles 
l'cnergie, l'enthousiasme et !'esprit createur des jeunes 
cloivent etre consacres au progres materiel et moral de 
to11s Jes peuples, 

Commincuc que la jeune generation doit connaitre, 
respecter et developper le patrimoine culture) de son 
propre pays et celui de l'humanite entiere, 

Convaincue cgalemrnt que !'education de la jeune 
generation ainsi que les cchanges de jeunes et les 
echanges d"idees clans un esprit de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples peuvent 
contribuer a ameliorer Jes relations internationales et 
a renforcer la paix et la securite, 

Proclame la presente Declaration concernant la 
promotion parmi Jes jeunes des ideaux de paix, de 
respect mutuel et de comprehension entre les peuples et 

9 Resolution 217 A (III) du 10 decembre 1948. 
10 Resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960. 
11 Resolution 1904 (XVIII) du 20 novembre 1963. 
12 Resolution 1386 (XIV) du 20 novcmbre 1959. 


